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Does not open the delays - N'ouvre pas de délai - Kein Fristbeginn - Не се предвижда период на прекъсване -
Nezahajuje prodlení - Fristerne indledes ikke - Καμμία έναρξη προθεσμίας - No abre el plazo - Viivituste perioodi ei avata -
Määräaika ei ala tästä - Ne otvara razdoblje kašnjenja - Nem nyitja meg a késéseket - Non fa decorrere la mora -
Atidėjimai nepradedami - Atlikšanas laikposms nesākas - Ma jiftaħx il-perijodi ta’ dewmien - Geen termijnbegin - Nie
otwiera opóźnień - Não inicia o prazo - Nu deschide perioadele de stagnare - Nezačína oneskorenia - Ne uvaja zamud -
Inleder ingen frist - Ní osclaíonn sé na moilleanna
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2. Italy

3A. MINISTERO DELLE IMPRESE E DEL MADE IN ITALY
Direzione generale per il mercato, la concorrenza, la tutela del consumatore e la normativa tecnica
Divisione VI - Normativa tecnica - Sicurezza e conformità dei prodotti
00187 Roma - Via Molise, 2
tel. +39 06 4705.2554 - e-mail: ucn98.34.italia@mise.gov.it

3B. Ministero dell’agricoltura, della sovranità alimentare e delle foreste

4. 2023/0675/IT - C50A - Denrées alimentaires
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5. Dispositions relatives à l’interdiction de fabrication et de mise sur le marché de denrées alimentaires et d’aliments
pour animaux constitués, isolés ou produits à partir de cultures cellulaires ou de tissus dérivés d’animaux vertébrés, et à
l’interdiction de dénomination en tant que [...]

6.

7.

8. Le projet vise à interdire la fabrication et la mise sur le marché de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux
constitués, isolés ou produits à partir de cultures cellulaires ou de tissus dérivés d’animaux vertébrés, et à interdire la
désigner en tant que viande les produits transformés contenant des protéines végétales.
Le texte du projet comprend sept articles.
Le premier article identifie les objectifs et établit les définitions.
Le deuxième article introduit l'interdiction de fabrication et de mise sur le marché de denrées alimentaires et d’aliments
pour animaux constitués, isolés ou produits à partir de cultures cellulaires ou de tissus dérivés d’animaux vertébrés.
Le troisième article introduit l’interdiction de désigner en tant que viande les produits transformés contenant des
protéines végétales.
Le quatrième article désigne les autorités chargées d’effectuer les contrôles ainsi que les modalités d’application des
sanctions, qui sont précisées dans les articles 5 et 6 ci-après.
Enfin, un dernier article porte sur la clause d’invariance financière.

9. Compte tenu de l’absence, à l’heure actuelle, de législation spécifique au niveau européen, il a été décidé de prendre
des mesures de précaution au niveau national pour protéger les intérêts liés à la santé et au
patrimoine culturel. En particulier, le projet de législation vise à protéger la santé humaine en interdisant la production et
la commercialisation d’aliments synthétiques en application et en respectant le principe de précaution énoncé à
l’article 7 du règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002.

10. Références aux textes de base:

11. Non

12.

13. Non

14. Non

15. Oui

16.
Aspect OTC: Non

Aspects SPS: Non
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